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Code Formation: 0-PAR-3

ITS : Installateur Thermique SanitaireITS : Installateur Thermique Sanitaire

Pré requis : Test de positionnement, entretien préalable à l’entrée de
formation, avoir des bases techniques. Savoir lire et écrire le français.

Public Visé : Technicien en reconversion professionnelle ou en formation
initiale, continue ou alternance

Durée de la formation : 896h Tarif de la formation : 15 232€ TTC Modalités
/Types de formation : Présentiel, à distance Lieu de formation : IFFEN parc
d’activités Léonard de Vinci 152 Rue de Paris 94190 Villeneuve Saint Georges

À la fin de la formation, le stagiaire sera en mesure de :

Intervention sur des Productions ECS :
Les stagiaires apprendront à intervenir sur les systèmes
de production d'eau chaude sanitaire (ECS), en assurant
leur installation, leur réglage et leur maintenance.

Installation sanitaire :
Ils seront formés à réaliser des installations sanitaires,
comprenant la mise en place des réseaux de distribution
d'eau et des équipements sanitaires.
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Nos séquences d'apprentissage sont parsemées de
situations pratiques et d'illustrations concrètes, en
conjonction avec des compétences techniques. 

Notre style pédagogique promeut l'échange entre
participants et instructeur. 

Un support est remis en début de formation à chaque
participant.

Modalités d'accès à la formation
Test de positionnement technique à
l'entrée de la formation.
Parler, lire et comprendre le français

Programme de formation :Programme de formation :

Moyens techniques
Vidéo projecteur
 Tableau blanc
Outillage et appareils de mesure
Equipements thermodynamique pédagogique.

Moyens pédagogiques : 

152 rue de Paris 
94190 Villeneuve Saint Georges - France

CCP 1 : Réaliser des installations de chauffage de locaux
d’habitation
• 1 Installer en tube cuivre et matériaux de synthèse des émetteurs
de chaleur en habitation neuve
• 2 Modifier un réseau de chauffage existant dans des locaux
d’habitation.
• 3 Installer un générateur de chauffage dans des locaux
d’habitation.

CCP2 : Réaliser des installations sanitaires de bâtiment
• 4 Installer des appareils sanitaires dans des locaux d’habitation.
• 5 Installer des équipements de production d’eau chaude sanitaire
dans des locaux d’habitation.
• 6 Installer des équipements de renouvellement d’air dans des
locaux d’habitation.


